
 

 

 

Ottawa, le 10 mai 2012 MÉMORANDUM D17-1-4 
 
 

En résumé 

MAINLEVÉE DES MARCHANDISES COMMERCIALES  

Le présent mémorandum remplace le Mémorandum D17-1-4 du 19 septembre, 2008. Il a été révisé pour refléter les 

changements suivants: 

1. Les lignes directrices pour l’utilisation du formulaire A48, Correction de MDM (Mainlevée contre documentation 

minimale) figurent aux paragraphes 50 – 61.  

2. Les paragraphes 11 et 12 pour les procédures « Après les heures normales de bureau » ont été supprimés et font 

maintenant partie des paragraphes 45 et 46.  

3. Les références aux Groupe des sept (G7), la Mainlevée contre documentation complète (MDC) et la Documentation 

complète avant l’arrivée (DCAA) ont été retirées comme option pour la mainlevée. 

4. Les exceptions de l’Échange de données informatisé (EDI), paragraphe 41 et l’annexe C ont été modifiés pour inclure les 

points suivants : 

b) L’échéancier graduel est en préparation de l’état final du Manifeste électronique; 

j) Les marchandises réglementées admissibles au classement tarifaire 9813 ou 9814 (marchandises canadiennes de 

retour); et 

k) La demande de mainlevée soumise à un bureau de l’Agence des services frontalier (ASFC) non automatisé.  

5. L’échéancier graduel pour augmenter le nombre de lignes de facturation nécessitant un code du Système harmonisé (SH) 

à 10 chiffres au moment de la présentation des déclarations en détail provisoires a été ajouté au paragraphe 43(8)(i). 

6. Les Expéditions à faible valeur (EFV) d’une valeur de 1 600 $CAN ou moins et de l’information sur les codes du SH 

obligatoires ont été ajoutées au paragraphe 43(8)(vi).  

7. Les procédures de mainlevée des expéditions pour les « marchandises commerciales comprises dans les bagages 

personnels » (MCBP) ont été ajoutées aux paragraphes 110 et 111.  

8. Les procédures de mainlevée des expéditions pour les MCBP pour un importateur participant au Programme 

d’autocotisation des douanes (PAD) ont été ajoutées aux paragraphes 117 à 120. 

9. La référence à l'Avis des douanes 11-004 de l’annexe C (Feuille maîtresse d’exceptions) a été retirée. 

 

 

 



 

 

 

Ottawa, le 19 avril 2012 MÉMORANDUM D17-1-4 
 

MAINLEVÉE DES MARCHANDISES 

COMMERCIALES 

 Le présent mémorandum explique les modalités qui 
régissent la mainlevée des marchandises commerciales 
effectuée par l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC). 
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LÉGISLATION 

 Les importateurs qui veulent obtenir la mainlevée de 
marchandises commerciales doivent les déclarer en détail, 
conformément aux articles 32 et 33 de la Loi sur les 

douanes. 

 

LIGNES DIRECTRICES ET 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1. L’importateur ou le courtier en douane peut obtenir la 
mainlevée de marchandises commerciales auprès de l’ASFC 
en présentant : 

a) un document de déclaration en détail dûment 
rempli, le formulaire B3-3 qui fait état des droits 
exigibles sur les marchandises; ou 

b) une déclaration en détail provisoire MDM, 
lorsqu’une garantie d’un montant suffisant pour obtenir 
la mainlevée des marchandises avant le paiement des 
droits a été fournie : 

Tout renseignement de la MDM doit être transmis 
à l’ASFC par voie électronique au moyen de 
l’échange de données informatisé (EDI). Veuillez 
consulter le paragraphe 41 pour connaître les 
exceptions à cette règle. 

Numéro d’entreprise (NE) 

2. L’importateur ou le courtier en douane doit obtenir un 
NE avec un compte d’importateur avant que l’expédition 
n’arrive au point d’entrée. Vous trouverez de plus amples 
renseignements sur le NE dans le Mémorandum D17-1-5, 
Enregistrement, déclaration en détail et paiement pour les 

marchandises commerciales, Section 4 – Enregistrement 
pour le numéro d’entreprise. 

Exigences des autres ministères (AM) et 
organismes du gouvernement 

3. L’ASFC et les AM et organismes du gouvernement 
peuvent exiger des certificats, des licences, des permis, des 
autorisations ou d’autres documents pour certaines 
marchandises importées. Bon nombre de ces documents 
doivent être présentés à l’ASFC avant que la mainlevée des 
marchandises puisse être accordée. 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-5-fra.html
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4. Les permis émis par le ministère des Affaires 
étrangères et Commerce international Canada (MAECI) 
peuvent être transmis par voie électronique au Système de 
soutien de la mainlevée accélérée des expéditions 
commerciales (SSMAEC) à partir du Système des contrôles 
à l’exportation et à l’importation (SCEI). Vous trouverez de 
plus amples renseignements dans le 
Mémorandum D19-10-2, Loi sur les licences d’exportation 

et d’importation (Importations). 

Vérification 

5. L’ASFC s’assure de la qualité des données sur toute la 
documentation de mainlevée et de la déclaration en détail. 
L’importateur et le courtier en douane doivent se conformer 
aux lois et règlements régissant les documents de mainlevée 
pour la déclaration en détail provisoire comme ils le font, 
pour les documents de déclaration en détail définitive.  

6. L’ASFC vérifie les documents au moment de la 
mainlevée afin de s’assurer qu’ils respectent les exigences 
gouvernementales. Les documents de mainlevée inexacts ou 
incomplets seront renvoyés à l’importateur ou au courtier en 
douane pour correction accompagnés d’un formulaire Y50, 
Contrôle des documents rejetés (voir l’annexe A), indiquant 
la raison du rejet. Dans le cas des données de mainlevée 
présentées par EDI, l’ASFC transmettra ce formulaire à 
l’importateur ou au courtier en douane électroniquement. La 
mainlevée des marchandises rejetées sur le formulaire Y50 
sera accordée seulement lorsque les données ou les 
documents corrigés auront été présentés à l’ASFC. 

7. L’ASFC veut faciliter la mainlevée des marchandises 
dans la mesure du possible et ne retardera pas le traitement 
des demandes de mainlevée à cause d’erreurs mineures dans 
la documentation. L’ASFC peut accorder la mainlevée de 
l’expédition et produire un « document rejeté », si l’erreur 
n’a pas d’incidence sur la décision de mainlevée. 
Cependant, l’agent des services frontaliers conserve le droit 
de demander les renseignements requis pour s’assurer que 
les marchandises sont conformes à la loi.  

8. La divulgation volontaire d’erreurs à l’ASFC par les 
importateurs ou les courtiers en douane est toujours 
encouragée. Une divulgation volontaire n’entraînera pas 
l’imposition de pénalités ou de sanctions, à moins qu’on 
puisse établir clairement que la divulgation a été motivée 
par la probabilité d’une détection imminente et par le désir 
d’en éviter les conséquences juridiques. 

Heures de mainlevée – Heures normales de bureau  

9. L’ASFC traitera les demandes de mainlevée et 
examinera les expéditions pendant les heures de service 
autorisées du secteur commercial. Vous pouvez connaître  

les heures d’ouverture des bureaux de l’ASFC dans tout le 
Canada en consultant le Répertoire des bureaux de l’ASFC 
sur le site web www.asfc.gc.ca. Des frais de services 
spéciaux peuvent être exigés si le traitement doit être 
effectué en dehors des heures de service autorisées. Pour 
plus de renseignements concernant les heures d’ouverture et 
les frais de services spéciaux, consultez le Mémorandum 
D1-2-1, Services spéciaux.  

10. Les demandes de mainlevée peuvent être transmises 
électroniquement 24 heures sur 24, sept jours sur sept. 

Service de remplacement dans les bureaux 
intérieurs (SRBI) 

11. Dans le cadre du programme des SRBI, un certain 
nombre de bureaux désignés ne disposent plus des services 
d’agents des services frontaliers. Pour le secteur 
commercial, les services sont offerts par les bureaux appelés 
« plaques tournantes ». Les importateurs et les courtiers en 
douane locaux transmettent la documentation à l’ASFC par 
la poste, par messagerie, par télécopieur ou par EDI afin 
qu’elle soit traitée par le bureau servant de plaque tournante. 
Celui-ci est responsable du traitement des demandes de 
mainlevée et de l’examen des expéditions au besoin.  

12. Les importateurs qui font affaire avec un site SRBI 
doivent communiquer avec le bureau servant de plaque 
tournante indiqué dans le Répertoire des bureaux de l’ASFC 
sur le site web www.asfc.gc.ca afin d’obtenir de plus 
amples renseignements.  

Courtiers en douane 

13. L’ASFC octroie des agréments aux courtiers en douane 
afin qu’ils agissent comme mandataire pour faire des 
transactions avec l’ASFC au nom du propriétaire ou de 
l’importateur des marchandises. Les courtiers en douane ne 
sont pas des fonctionnaires et l’importateur doit payer leurs 
services.  

14. L’importateur doit autoriser par écrit le courtier en 
douane à agir comme mandataire. L’importateur peut 
autoriser un courtier en douane agréé à effectuer les 
opérations de l’ASFC suivantes en son nom : 

a) demander un NE; 

b) se procurer les renseignements, certificats, 
licences, permis, autorisations, etc. nécessaires pour 
obtenir la mainlevée des marchandises;  

c) préparer et soumettre les transactions de mainlevée 
et les déclarations en détail;  

d) payer les droits et les taxes applicables au 
Receveur général;  

e) répondre aux questions de l’ASFC; 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d19/d19-10-2-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d1/d1-2-1-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d1/d1-2-1-fra.html
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f) demander des corrections et des remboursements 
concernant les documents de déclaration en détail;  

g) conserver les documents. 

15. Même si l’importateur peut avoir recours aux services 
d’un courtier en douane pour faire affaire avec l’ASFC, il 
demeure responsable pour la documentation, le paiement 
des droits et des taxes ainsi que les corrections ultérieures 
telles que la révision du classement, de l’origine et de la 
valeur.  

Bureaux de l’ASFC sans courtier en douane agréé 

16. L’importateur ou le courtier en douane peut envoyer les 
documents de mainlevée et de la déclaration en détail 
définitive par la poste ou par messagerie à un bureau de 
l’ASFC où il n’y a pas de courtier en douane agréé. 

17. Si une garantie n’a pas été versée pour obtenir la 
mainlevée des marchandises avant le paiement des droits, 
l’importateur ou le courtier en douane doit tout d’abord 
présenter les documents de déclaration en détail définitive à 
son bureau local de l’ASFC. L’ASFC examinera la 
documentation pour s’assurer que les documents requis ont 
été fournis et que les droits et les taxes ont été calculés 
correctement. Le paiement correspondant au montant exact 
des droits et des taxes exigibles doivent accompagner les 
documents de déclaration en détail définitive remis au 
bureau de l’ASFC où la mainlevée est accordée.  

18. Si une garantie a été versée pour obtenir la mainlevée 
des marchandises avant le paiement des droits et des taxes, 
la documentation de mainlevée et les documents de 
déclaration en détail définitive peuvent être envoyés au 
bureau de l’ASFC où la mainlevée sera accordée. Le nom 
de l’importateur ou du courtier en douane doit être fourni 
avec la documentation et le paiement doit être effectué dans 
les délais prescrits. 

PROCÉDURES DE MAINLEVÉE 

Marchandises commerciales de faible valeur 

19. Le Mémorandum D17-1-2, Déclaration et déclaration 

en détail des marchandises commerciales de faible valeur 

(moins de 1 600 $CAN) et Le Mémorandum D8-2-16 
Remise visant les importations par messager indiquent 
quels documents sont exigés pour la mainlevée des 
marchandises commerciales d’une valeur inférieure 
à 1 600 $CAN. 

Importations postales 

20. Le Mémorandum D5-1-1, Système de traitement du 

courrier international de l’Agence des services frontaliers 

du Canada, indique quels documents sont exigés pour la 
mainlevée des marchandises commerciales acheminées par 
la poste. 

Importations temporaires 

21. Les Mémorandums D8-1-4, Formulaire E29B, Permis 

d’admission temporaire et D8-1-7, Utilisation du carnet 

A.T.A. et du carnet Canada/Chine-Taiwan pour l’admission 

temporaire de marchandises, indiquent quels documents 
sont exigés pour les marchandises importées 
temporairement au Canada. 

22. Les procédures de la MDM peuvent aussi être utilisées 
pour les importations temporaires dans les cas suivants : 

a) lorsqu’il y a exonération de la taxe sur les produits 
et services (TPS); le formulaire E29B qui sert à verser 
la garantie pour les droits de douane qui, autrement, 
seraient exigibles doit être présenté avec la MDM;  

b) lorsqu’il y a exonération de la TPS en proportion 
des droits (1/60 ou 1/120).  

Formulaire C6, Permission pour des fins spéciales  

23. Dans certains cas, le Directeur général régional de 
l’ASFC peut autoriser le formulaire C6, par exemple afin de 
permettre à un importateur ou à un courtier en douane 
d’ouvrir un colis se trouvant dans un entrepôt pour en retirer 
des documents nécessaires à la mainlevée. Toutefois, pour 
ce qui est de la mainlevée de marchandises avant le 
paiement des droits, l’utilisation du formulaire C6 n’est 
permise que dans les situations suivantes : 

a) permettre la livraison de tabac naturel en feuilles 
directement à un emballeur ou fabricant agréé afin de 
déterminer le poids standard avant la production de la 
déclaration en détail définitive; 

b) permettre la livraison de spiritueux importés 
directement à une distillerie afin d’en établir la quantité 
et la teneur en alcool avant la production de la 
déclaration en détail définitive; ou 

c) permettre la mainlevée du fret en vrac importé qui 
doit être pesé ou jaugé avant la production de la 
déclaration en détail définitive. 

24. L’importateur ou le courtier en douane doit indiquer sur 
le formulaire la raison pour laquelle une permission est 
requise avant de le présenter au bureau local de l’ASFC. 

Déclaration en détail et paiement au moment de la 
mailevée 

25. Les clients qui déclarent en détail l’expédition et paient 
les droits afférents au moment de la mainlevée doivent 
présenter des documents sur support papier à l’ASFC. Pour 
les exigences relatives à la façon de remplir les divers 
documents de mainlevée, consultez le 
Mémorandum D17-1-10, Codage des documents de 

déclaration en détail des douanes.  

Formulaire B3-3, Douanes Canada – Formule de 

codage, type C 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-2-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d5/d5-1-1-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d8/d8-1-4-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d8/d8-1-7-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-10-fra.html
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26. Pour déclarer et acquitter les droits et taxes sur une 
livraison au moment de l’expédition, l’importateur ou le 
courtier en douane doit soumettre le formulaire B3-3 de 
type C. Un modèle du formulaire B3-3 figure dans le 
Mémorandum D17-1-5, Enregistrement, déclaration en 

détail et paiement pour les marchandises commerciales, 
annexe A.  

27. Les documents suivants doivent être présentés à 
l’ASFC : 

a) une copie du formulaire B3-3 dûment rempli dans 
les bureaux automatisés de l’ASFC. Dans les bureaux 
non automatisés, une copie supplémentaire du 
formulaire B3-3 doit être fournie. Lorsque les droits et 
les taxes auront été payés, la mention « droits 
acquittés » sera estampillée sur cette copie qui servira 
de reçu; 

b) les factures commerciales; 

c) les documents de contrôle du fret (DCF) (non 
requis si les marchandises sont transportées par 
l’importateur); 

d) les permis, les licences, les certificats ou les 
autorisations exigés. 

Formulaire B3-3, Douanes Canada – Formule de 

codage, type D  

28. S’il manque de l’information, un document de 
déclaration en détail provisoire, formulaire B3-3 de type D, 
peut être présenté à l’ASFC. Ce document doit fournir assez 
de renseignements pour que l’agent des services frontaliers 
puisse déterminer le classement tarifaire et la valeur en 
douane des marchandises. 

29. L’ASFC exige le versement d’une garantie en plus du 
montant estimatif des droits exigibles sur les marchandises. 
La garantie doit être égale à 10 % de la valeur en douane 
des marchandises et être d’au moins 100 $ et d’au 
plus 1 000 $. Les documents justificatifs sont les mêmes 
que dans le cas d’un formulaire B3-3 de type C, comme il 
est indiqué dans le paragraphe 27.  

Formulaire B3-3, Douanes Canada – Formule de codage, 

Sortie d’entrepôt stockage 

30. Les marchandises sorties d’un entrepôt de stockage afin 
d’être utilisées au Canada doivent être consignées sur un 
formulaire B3-3, sortie d’entrepôt. Pour savoir quel type de 
formulaire de sortie d’entrepôt s’applique aux 
marchandises, consultez le Mémorandum D17-1-10, 
Codage des documents de déclaration en détail des 

douanes. Les documents justificatifs sont les mêmes que 
dans le cas d’un formulaire B3-3 de type C, comme il est 
indiqué au paragraphe 27. 

Mainlevée avant paiement 

31. La mainlevée avant paiement permet à l’importateur ou 
au courtier en douane d’obtenir la mainlevée des 

marchandises avant le paiement des droits et des taxes. 
L’importateur ou le courtier en douane peut profiter des 
privilèges de mainlevée avant paiement à condition de 
verser une garantie à l’ASFC, de produire la déclaration en 
détail des marchandises dans le délai prescrit et de payer les 
droits et les taxes exigibles au complet avant l’échéance. 
Veuillez vous référer aux Mémorandums D17-1-8, 
Privilège de la mainlevée avant le paiement, et au D1-7-1, 
Dépôt de garantie pour effectuer des transactions en 

douane, ainsi que le D17-1-5, Enregistrement, déclaration 

en détail et paiement pour les marchandises commerciales, 

pour obtenir de l’information sur les exigences des douanes 
en matière de déclaration en détail et le paiement des droits.  

32. Les options de mainlevée avant paiement 
comprennent : 

a) MDM;  

b) SEA. 

Transmission électronique 

33. L’ASFC encourage l’utilisation de la transmission 
électronique. La transmission électronique est offerte pour 
les renseignements sur la mainlevée et les renseignements 
sur la déclaration en détail. 

34. L’EDI permet la transmission électronique des données 
de mainlevée, y compris les données des factures, pour les 
programmes de la MDM et du SEA au SSMAEC. Un agent 
des services frontaliers examine l’information et transmet la 
décision de mainlevée au client au moyen du Système de 
transmission des avis de mainlevée (STAM) ou du Système 
automatisé d’échange de données des douanes (CADEX). 
Les clients qui utilisent l’EDI doivent remplir les conditions 
indiquées dans le Document sur les exigences à l’égard des 
clients du commerce électronique (DECCE) applicable. 

35. Le CADEX offre une solution de rechange à la 
présentation des données de déclaration en détail sur 
support papier. Les clients autorisés à utiliser le CADEX 
peuvent transmettre le formulaire B3-3, par voie 
électronique directement au système informatique de 
l’ASFC. Ces clients doivent remplir les conditions 
indiquées dans le Document énonçant les conditions de 
participation (DCP) du CADEX. 

36. Vous pouvez vous procurer un exemplaire du DECCE, 
DCP du CADEX en écrivant au : 

Gestionnaire 
Unité du commerce électronique  
Direction générale de l’innovation, des sciences 
   et de la technologie 
 

Agence des services frontaliers du Canada 
250, chemin Tremblay, 6e étage 
Ottawa ON  K1A 0L8 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d17/d17-1-8-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/dm-md/d1/d1-7-1-fra.html
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ou en visitant le site web de l’ASFC au 
www.asfc.gc.ca. 

Délais pour l’obtention de la mainlevée des 

marchandises 

37. Pour ce qui est de l’obtention de la mainlevée des 
marchandises, des délais propres à chaque mode de 
transport s’appliquent lorsque l’importateur ou le courtier 
en douane soumet une MDM et qu’un transporteur ou un 
exploitant d’entrepôt transmet un avis d’arrivée STAM. 
Veuillez vous reporter à l’annexe B pour connaître les 
délais et les conditions applicables. 

38. Lorsque les transporteurs, les transitaires ou les 
mandataires fournissent un DCF à l’importateur ou au 
courtier en douane avant l’arrivée des marchandises, il doit 
aviser ce dernier que les marchandises ne sont pas encore 
arrivées. Le transporteur ou le transitaire doit également 
fournir la date et l’heure d’arrivée prévues des 
marchandises. Une sanction peut être imposée au 
transporteur si l’ASFC renvoie les marchandises pour un 
examen et découvre que l’importateur ou le courtier en 
douane n’a pas été avisé du statut des marchandises et que 
les marchandises ne sont pas disponibles pour un examen. 

Mainlevée contre documentation minimale (MDM)  

39. La MDM permet aux importateurs d’obtenir la 
mainlevée des marchandises en présentant une 
documentation provisoire. Des données de déclaration en 
détail complètes et un paiement ne sont pas requis au 
moment de la mainlevée. La présentation de données de 
déclaration en détail complètes et le paiement sont faits 
conformément aux délais prescrits. Vous trouverez de plus 
amples renseignements sur la déclaration en détail et le 
paiement dans le Mémorandum D17-1-5, Enregistrement, 

déclaration en détail et paiement pour les marchandises 

commerciales.  

40. La MDM doit être transmise par voie électronique à 
l’ASFC au moyen de l’EDI. 

41. Certaines exceptions à l’exigence de la transmission 
d’une MDM au moyen de l’EDI s’appliquent. Les 
exceptions sont les suivantes : 

a) les marchandises sont assujetties aux exigences 
d’un AM et organismes du gouvernement et il n’y a 
aucun lien d’EDI entre l’ASFC et le ministère et 
organismes du gouvernement pour satisfaire à 
l’exigence; 

b) la facture de la demande de mainlevée 
comprend 500 lignes et plus et ce, à compter 
du 1er février 2012 et 999 lignes à compter du 1er 
juin 2012 ou selon ce qui est autrement précisé par 
l’ASFC. Cet échéancier graduel est en préparation de 
l’état final du Manifeste électronique;  

c) la demande de mainlevée vise des marchandises 
manquantes, des marchandises déclarées comme devant 

arriver, la valeur déclarée lors d’un envoi précédent, les 
déclarations provisoires, etc., et sont des scénarios pour 
lesquels il n’y a pas d’option EDI; 

d) plusieurs codes de sous-emplacement d’entrepôt 
figurent sur une transaction de mainlevée; 

e) la transaction de mainlevée est visée par de 
multiples numéros du control du fret (NCF) dans le 
mode routier à la frontière; 

f) l’ASFC a remis à l’importateur ou au courtier en 
douane un formulaire Y50, Contrôle des documents 

rejetés, visant des expéditions de faible valeur (EFV) 
par messagerie; 

g) les marchandises sont transférées dans un entrepôt 
de stockage au moyen de l’option de MDM (feuille de 
soutien grise);  

h) les marchandises doivent être retirées d’un dépôt 
de douane; 

i) les pannes de système de l’ASFC ou du client; 

j) les marchandises réglementées admissibles au 
classement tarifaire 9813 ou 9814 (« marchandises 
canadiennes de retour »); ou 

k) la demande de mainlevée est soumise à un bureau 
des services frontaliers de l’ASFC non automatisé.  

42. Une MDM papier sera acceptée si l’une des exceptions 
précédentes s’applique. Une Feuille maîtresse d’exceptions 
(annexe C) doit accompagner la demande papier indiquant 
l’exception qui s’applique. L’agent des services frontaliers 
conserve le droit de refuser la MDM papier si elle ne 
satisfait pas à l’une des exceptions énumérées au paragraphe 
41. 

Documentation  

43. L’importateur ou le courtier en douane qui veut obtenir 
la mainlevée des marchandises avant de présenter la 
déclaration en détail définitive doit fournir les 
renseignements de déclaration en détail provisoire suivants 
à l’ASFC :  

a) un DCF – pour les mainlevées sur support papier, 
deux copies doivent être présentées (la copie de 
l’autorisation douanière de livraison et la copie de la 
salle des comptoirs);  

b) une facture commerciale, soit une facture des 
douanes canadiennes ou tout autre document 
acceptable, par exemple un acte de vente ou les deux, 
qui contient les renseignements suivants :  

(1) le nom et l’adresse du vendeur;  

(2) le nom et l’adresse du destinataire;  

(3) le nom et l’adresse de l’acheteur (s’il diffère du 
destinataire);  


